
Erratum 

Veuillez prendre note qu’une erreur s’est glissée dans le bulletin du 14 mars 2008 – Volume 5, numéro 10, 
dans la section 3.4.2.1. Le nom de cet individu aurait dû se lire comme suit : 

• Edwards, Mark Anthony 
La Corporation Canaccord Capital 

Le 4 juillet 2008 

 


